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Message du Président d'IESF concernant 
l'Assemblée Générale Extraordinaire
 du 20 janvier 2012

1° La mise à jour de nos Statuts et de notre Règlement Intérieur
Lancé en décembre 2010, le groupe de travail « Statuts et RI » présidé par Henri Martre, doyen du Conseil d'Administration, a remis ses conclusions. L'objectif était de dépoussiérer des textes assez anciens pour les adapter aux exigences du XXIème siècle, et de les simplifier au maximum pour conserver une grande souplesse d'adaptation. Les points les plus marquants en sont :
· La mention claire qu'Ingénieurs et Scientifiques de France est l'organe représentatif des professions d'ingénieur et de scientifique
· Les membres d'IESF sont des personnes morales (associations ou autres organisations)
· Le conseil d'administration (dit Conseil National) est composé au maximum de 28 membres (et non 30) élus par l'AG pour 4 ans (et non 6). Il est renouvelé par quart tous les ans (et non par tiers tous les 2 ans), ce qui donnera une plus grande vitalité 
· Le bureau comprend au plus 9 membres : le président d'IESF, quatre vice-présidents, le trésorier et le secrétaire général, plus éventuellement un trésorier-adjoint et un secrétaire général adjoint
· Les présidents de comité ou de commission sont nommés pour 2 ans (renouvelables 2 fois) par le bureau  auquel ils rendent compte de leur action au moins une fois l'an
· IESF peut se faire représenter par un de ses membres dans le cadre d'un protocole d'accord renouvelable qui définit les conditions d'exercice de cette délégation pour une durée déterminée
· Pour les décisions soumises au vote de l'AG, le nombre de voix de chaque membre (personne morale) est égal au montant de sa cotisation de l'année, dûment réglée à la date de convocation de cette AG
IESF étant RUP (reconnu d'utilité publique), il faudra sans doute 2 ans pour que statuts et RI soient validés par le ministère de l'Intérieur et le conseil d'Etat. D'ici là, les statuts et le règlement intérieur actuels continuent à s'appliquer.
 



2° Un nouveau mode de calcul de la cotisation des associations :
Lancé en décembre 2010, le groupe de travail « Cotisations » présidé par Louis-Aimé de Fouquières, membre du Bureau, a remis ses conclusions. L'objectif était de remplacer la formule actuelle assez complexe en définissant une formule simple, transparente et équitable. La formule finalement retenue est : 
Cotisation de l'année N = K * (CA cotisations de l'année N-2) / (cotisation de base de l'année N-1) 
· Ces informations sont celles publiées dans les PV officiels des AG année N-1 des associations, qui feront foi 
· Pour 2012 le coefficient K = 4,6 euros
· La cotisation ne pourra excéder 3% de toutes les ressources annuelles de l'association, ni être inférieure à 1% de toutes les ressources annuelles de l'association
· En cas de difficultés financières (déficit), la cotisation pleine pourra être suspendue à condition d'en verser 10 % et ceci pendant deux ans au maximum
· Globalement pour IESF, le total des cotisations avec ce système est équivalent à celui calculé avec la formule précédente
· Pour la majorité des associations, l'écart de cotisation devrait être faible par rapport à la formule de calcul précédente (moins de 5 % en plus ou en moins)
· Certaines des plus grandes associations seront impactées par un écart plus important en raison de la disparition d'un « bouclier fiscal » dont elles bénéficiaient de facto. On verra avec chacune le calendrier d'étalement permettant un rattrapage supportable
La nouvelle formule de cotisations est applicable dès son vote par l'AGE.
 
Bien cordialement,
 
Julien Roitman
Président du Conseil National des Ingénieurs et Scientifiques de France




